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Le 13 février 2006





PAR : POSTE ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à l’établissement des tarifs 


d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007


DOSSIER RÉGIE : R-3579-2005


Notre dossier : 10,166/S


_________________________________________________

Me Dubois,

La présente constitue la réplique de l’Union des consommateurs aux commentaires du Distributeur sur sa demande de remboursement de frais dans le dossier mentionné en rubrique.

Dans ses commentaires, le Distributeur s’interroge sur la proportionnalité des frais engagés par la plupart des intervenants en l’instance y compris l’UC. À ce sujet, l’Union des consommateurs répond que l’étude minimale des dossiers tarifaires requiert un temps considérable, indépendamment de la preuve présentée par l’intervenant par la suite et qu’à cette étude des dossiers s’ajoute un travail de réflexion et d’analyse visant à la préparation des preuves, des contre-interrogatoires et des plaidoiries. De même, le travail d’analyse ne peut, bien sûr, être évalué à la lumière de l’enthousiasme que cette analyse peut susciter chez le Distributeur.

Quant à l’argument du Distributeur à l’effet que l’UC exprimait une opposition systématique, celui-ci est manifestement exagéré. Tel qu’exprimé dans sa plaidoirie, l’UC s’est fait un devoir de présenter à la Régie, dans son mémoire, la réelle position de ses membres tout en tenant compte des principes et paramètres invoqués par le Distributeur lui-même au soutien de sa proposition tarifaire de cette année. Elle a de plus retenu les services d’un expert afin de bien cerner les tenants et aboutissants de la proposition du Distributeur.

Le nombre de demandes de renseignements que le Distributeur semble trouver considérable au point de l’amener à s’exclamer nous apparaît justement refléter le sérieux avec lequel l’Union des consommateurs se penche sur les dossiers amenés par le Distributeur et ne saurait que difficilement lui être reproché. À cet égard, il est bon de rappeler qu’il y a eu une transition au sein des analystes chez l’intervenante et que plusieurs des questions ont été posées en prévision du dépôt de deux rapports d’expert dont un n’a pas eu lieu. 

Enfin, tout en laissant à la Régie le soin de juger de l’utilité de l’intervenante comme il se doit, l’Union des consommateurs aimerait souligner qu’elle estime utile que soient présentées le plus fidèlement possible, dans les causes tarifaires du Distributeur, des interventions cohérentes avec la mission et les positions de l’organisme et que soient soulevées les préoccupations des consommateurs dans un contexte où la traditionnelle stabilité des tarifs d’électricité des Québécois est ébranlée. 

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT 

Par : Lorraine Chabot, adj.
Pour : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

Cc : 
M. Marc-Antoine Fleury 


M. Dany Provençal


M. Jacques C.P. Bellemare


Me Éric Fraser


Les intervenants

